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3 avril 2023 

Le 5 avril, seule 

et unique date de 

négociation du 

nouvel accord ! 
•  

La CFE-CGC rappelle ses propos du 12 

avril 2022 : « Nous n’accepterons pas 

la reconduction de ce mode de calcul 

pour les prochaines années. » 
 

À l’heure où certains poussent pour 

continuer à augmenter la part fixe, la 

CFE-CGC souhaite que l’ensemble des 

négociateurs (Organisations 

Syndicales et Direction) tiennent 

compte de la grogne de plus en plus 

importante d’une partie de la 

population ETAM et de la population 

Cadres, notamment en lien avec 

certaines mesures liées à leur 

rémunération. 

 

Ces populations ont démontré, quand 

la situation de l’entreprise était 

difficile, qu’ils étaient solidaires pour 

le collectif, notamment pour 

maintenir la rémunération à 100% de 

tous.  
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LA CFE-CGC DIT STOP À L’AUGMENTATION DE 

LA PART FIXE DE L’INTÉRESSEMENT GROUPE ! 

L’augmentation de la part fixe dans le calcul a pour effet 

une diminution de la partie variable hiérarchisée sur le 

salaire. Nous considérons qu’il est temps de stopper ce 

mécanisme. Il faut arrêter de donner à certains en retirant 

aux autres sans aucun effort sur le budget, surtout 

quand la situation de l’entreprise s’améliore. Des efforts 

ont déjà été consentis : depuis 2020 la solidarité des 

ETAM et des Cadres participe au maintien de la 

rémunération à 100% pour tous les salariés lors des 

périodes d’APLD. 
 

LA CFE-CGC VEUT ASSURER UN 

INTÉRESSEMENT LOCAL POUR TOUS ! 

Avec les restructurations à venir et notamment les 

transferts vers Ampère au 1er octobre, la CFE-CGC 

défendra le pouvoir d’achat de tous les salariés. Personne 

ne doit être pénalisé sur sa prime d’intéressement local 

du fait d’intégrer Ampère. Une solution, respectant les 

règles URSAFF, doit être trouvée pour tous les salariés. La 

bascule vers Ampère ne doit avoir aucun impact sur la 

prime d’intéressement local ! 
 

La CFE-CGC défendra lors de cette négociation 

une hausse du budget global et n’acceptera 

plus de hausse de la part fixe. 

STOP à l’hémorragie ! INTÉRESSEMENT 

RETROUVEZ NOS ACTUS SUR L’APPLI 

www.cfecgc-intercentre-renault.fr 


